
Pour les spectacles
occasionnels :

contactez le 

Guichet Unique Spectacle Occasionnel
GUSO

BP 132
74601 SEYNOD Cedex

0 810 863 342 (n° azur, prix appel local)
www.guso.com.fr
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L'activité  d'entreprise  de  spectacles  est
réglementée et nécessite, notamment :

- une licence d'entrepreneur de spectacles,

- une inscription au registre du commerce
et des sociétés.

Réglementation applicable

Il existe trois catégories de licence.

La délivrance de la licence est subordonnée
à  des  conditions  de  compétence  ou
d'expérience professionnelle, de probité et
de responsabilité.

Pour en savoir plus sur la réglementation
applicable,  consultez  le  site  Internet
suivant : 

www.culture.gouv.fr

Obtention de la licence d'entre-
preneur de spectacles

Un dossier est à retirer et à déposer auprès
de la  Direction  régionale  aux affaires
culturelles D.R.A.C.

Une commission statue sur les dossiers.
La  commission  se  réunit  4  fois  par  an
(mars, juin, septembre et décembre).

Il  est  conseillé  de  déposer  le  dossier  un
mois  avant  la  date  de  réunion  de  la
commission.

Inscription  au  registre  du
commerce et de sociétés

Toute  personne  exerçant  l'activité
d'entreprise  de  spectacles  doit  demander
son inscription au Registre du Commerce et
des  Sociétés  par  l’intermédiaire  de  la
Chambre de Commerce et d’Industrie
(Centre de Formalités des Entreprises).

Coordonnées utiles 

Direction Régionale 
aux Affaires Culturelles

6 place de Chambre

57045 METZ cedex 1

tél : 03 87 56 41 42 

Chambre de Commerce et d’Industrie
de Meurthe-et-Moselle

Centres de formalités des entreprises

du lundi au vendredi
de 9h00 à 12h00 et de 14h00 à 16h00

53 rue Stanislas 
CS 4226 54042 NANCY Cedex

tél : 03 83 85 54 55

12 rue du Roi de Rome 54150 BRIEY
tél : 03 82 46 27 85
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